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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 

gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 

Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 

Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

Arrêté n°2023-158 

Arrêté électoral 

Scrutin des 28 et 29 novembre 2023– Composition des bureaux de 
vote 

La présidente, 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L712-3 (CA), L713-3 (UFR), L713-9 (IUT et ENSIBS), L719-
1 et L719-2, D713-1 à D713-4 (IUT et ENSIBS) et D719-1 à D719-40 ; 
Vu le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l’élection ou la désignation des membres du Conseil 
national de l’enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements publics 
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 
Vu la délibération n°2019-053 du 25 avril 2019 de la commission nationale de l'informatique et des libertés 
portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance 
électronique, notamment via internet ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu les statuts modifiés de l’UFR DSEG ; 
Vu les statuts modifiés de l’UFR LLSHS ; 
Vu les statuts modifiés de l’UFR SSI ; 
Vu les statuts modifiés de l’IUT de Lorient ; 
Vu les statuts modifiés de l’ENSIBS ; 
Vu la délibération-cadre n°03-2012 du conseil d’administration sur les inscriptions volontaires sur les listes 
électorales modifiée par délibération n°108-2015 du conseil d’administration du 6 novembre 2015 ; 
Vu l’arrêté électoral n°071-2021 du 8 juillet 2021 portant organisation et mise en œuvre du vote électronique 
à l’université Bretagne Sud ; 
Vu l’arrêté électoral n°2023-154 du 20 octobre 2023 portant règlement électoral pour les scrutins des 28 et 29 
novembre 2023 pour les élections partielles au conseil d’administration et générales ou partielles aux conseils 
de composantes ; 
Vu l’arrêté électoral n°2023-155 du 13 novembre 2023 relatif aux candidatures recevables ; 

Arrête 

 Dans le cadre des opérations électorales organisées par voie électronique les 28 et 29 
novembre 2023, la composition du bureau de vote centralisateur est fixée comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseurs (délégués de listes candidates) : 

− Jérémy ANTIPPAS 

− Perrine BAURY 
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− Pascal BERRUET 

− Philippe BUJARD 

− Stephen CADIOU 

− Théodore CAUGANT 

− Anne ÉLAIN 

− Frédérique FESTOC 

− Denis GOUIN 

− Nicolas GUÉGUEN 

− Françoise GUYON 

− Laurent HERVÉ 

− Cédric JAOUEN 

− Agnès JUMBOU 

− Noémie LE GAL 

− Victor LE SAINT-QUINIO 

− Philippe MANDIN 

− Thierry NIEL 

− Stevens ORANDROU 

− Raphaël RENEAU 

− Clément ROMANOWSKI 

− Morgane ROUSSEL 

− Julien SAVARY 

− Téo VERGNAUD 

 Dans le cadre du scrutin concernant le conseil d’administration, la composition du 
bureau de vote électronique rattaché au bureau de vote centralisateur est fixée comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseur (candidat) : 

− Julien SAVARY 

 Dans le cadre du scrutin concernant le conseil d’UFR de la Faculté DSEG, la 
composition du bureau de vote électronique rattaché au bureau de vote centralisateur est fixée 
comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseurs (délégués des listes candidates) : 

− Jérémy ANTIPPAS 

− Frédérique FESTOC 

− Nicolas GUÉGUEN 

− Françoise GUYON 

− Victor LE SAINT-QUINIO 

− Thierry NIEL 

− Raphaël RENEAU 
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 Dans le cadre du scrutin concernant le conseil d’UFR de la Faculté LLSHS, la 
composition du bureau de vote électronique rattaché au bureau de vote centralisateur est fixée 
comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseurs (délégués des listes candidates) : 

− Perrine BAURY 

− Théodore CAUGANT 

 Dans le cadre du scrutin concernant le conseil d’UFR de la Faculté SSI, la composition 
du bureau de vote électronique rattaché au bureau de vote centralisateur est fixée comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseurs (délégués des listes candidates) : 

− Stephen CADIOU 

− Téo VERGNAUD 

 Dans le cadre du scrutin concernant le conseil d’institut de l’IUT de Lorient-Pontivy, la 
composition du bureau de vote électronique rattaché au bureau de vote centralisateur est fixée 
comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseurs (délégués des listes candidates) : 

− Pascal BERRUET 

− Philippe BUJARD 

− Anne ÉLAIN 

− Cédric JAOUEN 

− Noémie LE GAL 

− Philippe MANDIN 

− Stevens ORANDROU 

 Dans le cadre du scrutin concernant le conseil d’école de l’ENSIBS, la composition du 
bureau de vote électronique rattaché au bureau de vote centralisateur est fixée comme suit : 

➢ Présidente : Nathalie LESCOAT, Directrice des affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Secrétaire : Laure DARLEON, chargée d’affaires statutaires et juridiques ; 
➢ Assesseurs (délégués des listes candidates) : 

− Denis GOUIN 

− Laurent HERVÉ 

− Agnès JUMBOU 

− Clément ROMANOWSKI 

− Morgane ROUSSEL 

 La cérémonie de scellement des urnes est prévue le lundi 27 novembre 2023, à 10h. 

Cette réunion est publique et se tient en visioconférence via le lien suivant : 

https://legavote.zoom.us/j/83731084256?pwd=UaL24EHsJTyzc6l7wUH9rF48E3jFsc.1  
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 La cérémonie de dépouillement des urnes est prévue le mercredi 29 novembre 2023, 
à 16h30. 

Cette réunion est publique et se tient en visioconférence via le lien suivant : 

https://legavote.zoom.us/j/83731084256?pwd=UaL24EHsJTyzc6l7wUH9rF48E3jFsc.1  

 Le présent arrêté fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la 
délibération n°75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 

 Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Virginie DUPONT 
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